
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 février 2022 

 

2022.02/05/INFO1 

INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE 

MAIRE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – COMMUNICATION 

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le 
Conseil Municipal, je vous informe les domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDÉRANT  

-Que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette 
délégation ; 

 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle 
de légalité : 



République Française 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2202I1_1M MARCHES PUBLICS – Travaux de sécurisation, adaptation et extension du 
réseau de vidéo-protection urbaine – Marché - Signature 

DE2202I1_2M MARCHES PUBLICS – Travaux de remplacement des menuiseries 
extérieures de bâtiments – Marché – Signature 

DE2202I1_3M MARCHES PUBLICS – Maintenance des ascenseurs et élévateurs PMR des 
bâtiments – Marché – Signature 

DE2202I1_4M MARCHES PUBLICS – Restauration de trois tableaux de l’église abbatiale 
– Marché - Signature 

DE2112I_6PV POLITIQUE DE LA VILLE VIE ASSOCIATIVE – Appel à projets du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance 2021 

DE2112I_7PV POLITIQUE DE LA VILLE VIE ASSOCIATIVE – Appel à projets commun pour 
le financement des actions de « Promotion des Valeurs de la République 
et de préventions de la Radicalisation 2021 

DE2112I_5SCP SERVICE CULTUREL – PATRIMOINE – Renouvellement du partenariat avec 
l’office de tourisme Le Havre Etretat Normandie Tourisme 

DE2201I_1SCP SERVICE CULTUREL – PATRIMOINE – Renouvellement du partenariat avec 
l’office de tourisme de Fécamp 

DE2202I1_1A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2201I2_2A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 



DE2201I3_3A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2201I4_4A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2201I5_5A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2201I6_6A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2201I7_7A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2201I8_8A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2201I9_9A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2201I10_10A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I1_3A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I2_4A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I3_5A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I4_6A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I5_7A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I6_8A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I7_9A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I9_11A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I10_12A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 



DE2112I11_13A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2112I8_10A ATTRACTIVITE GRANDS PROJETS – Signature d’un bail boutique 
éphémère 

DE2205I_1CSJM CSJM – Renouvellement convention association AWF-CSJM 

DE2201I_2SCP SERVICE CULTUREL – PATRIMOINE – Renouvellement de l’adhésion à 
l’association Abbayes de Normandie 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 
 



République Française     

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2202I_1M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 

compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

- le procès-verbal de la commission marché du 10 novembre 2021 ; 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de réaliser des travaux de sécurisation, adaptation et extension du 

réseau de vidéo-protection urbaine sur la Ville de Montivilliers ; 

- La consultation publique organisée le 24 septembre 2021 ; 

DECIDE :  

De signer un marché avec la société BOUYGUES ENERGIES & SERVICES – 1 rue 

Georges Braque – 76290 MONTIVILLIERS pour les travaux de sécurisation, 

adaptation et extension du réseau de vidéo-protection urbaine. 

 Les travaux s’élèvent à un montant de 82.444,90 euros HT, soit 98.933,88 euros 

TTC, décomposé comme suit : 

-   Tranche ferme : Poses de vidéo-protection Cours Sainte Croix, Hallettes, 

Giratoire Jean-Prévost, Salle Jean-Prévost, Services techniques, Poste de police 

et pose d’un pont radio salle Michel Valléry : 56.938,90 euros HT, soit 68.326,68 

euros TTC 

- Tranche optionnelle 1 : remplacement serveur et baie de stockage – mise à jour 

Logiciel : 17.483,00 euros HT, soit 20.979,60 euros TTC. 

- Tranche optionnelle 2 : Pose d’un mur d’écran poste police municipale : 8.023,00 

euros HT, soit 9.627,60 euros TTC. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents.  



 

Imputation budgétaire  

Exercices 2021 - Budget Principal 

Sous fonction et rubrique : 112 (police municipale) – Opération : 10112 

Nature et intitulé : 2135 (constructions – installations générales) / 2183 (Matériel 

informatique) 

 

 

  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 

   



République Française    

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2202I_2M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux 

délégations de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

- Le procès-verbal de la commission marché du 03 décembre 2021 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de remplacer les menuiseries extérieures de plusieurs 
bâtiments de la Ville de Montivilliers, 

- La consultation publique organisée le 22 octobre 2021 ; 

 

DECIDE :  

 De signer un marché à procédure adaptée avec les sociétés suivantes : 
 

- Lot n°1 : menuiseries bois : SAS PARMENTIER (63 RN15 – 76430 ST-

ROMAIN DE COLBOSC) pour un montant de 56 000 € HT soit 67 200 € TTC, 
 

- Lot n°2 : menuiseries PVC : GAGNERAUD CONSTRUCTION (38 rue Paul 
Doumer – 76700 HARFLEUR) pour un montant de 31 051.24 € HT soit 

37 261.49 € TTC, 
 

- Lot n°3 : menuiseries alu/acier : SAS MAULER (Zone Industrielle du 

District – 76450 SASSEVILLE) pour un montant de 99 885 € HT soit 119 862 
€ TTC. 

 Ce qui représente un montant total de 186 936.24 € HT soit 224 323.49 € 
TTC. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation 



 

 

Imputation budgétaire  

Exercices 2021 - Budget Principal 
2135 : aménagements des constructions 

Toutes fonctions suivant les bâtiments 
 

 
  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 

    



 

République Française    

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2202I_3M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux 

délégations de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

- Le procès-verbal de la commission marché du 03 décembre 2021 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de maintenir et entretenir les ascenseurs, monte-charge (lot 
1) et élévateurs PMR (lot 2) des bâtiments de la Ville de Montivilliers, 

- La consultation publique organisée le 11 octobre 2021 ; 

DECIDE :  

 De signer un marché à procédure adaptée avec la société suivante : 
 

- Lot n°1 : maintenance et entretien des ascenseurs et monte-charge : 
Société OTIS – Rue Michel Poulmarch – 76800 SAINT ETIENNE DU 
ROUVRAY pour un montant forfaitaire annuel de 5.240,00 euros HT, soit 

6.288,00 euros TTC. 
 

- Lot n°2 : maintenance et entretien des élévateurs PMR : Société OTIS – 

Rue Michel Poulmarch – 76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY pour un 
montant forfaitaire annuel de 650,00 euros HT, soit 780,00 euros TTC. 

Ce marché est signé à compter de sa date de notification jusqu’au 31 

décembre 2022 pour sa première année, puis reconductible tacitement à 

compter du 1er janvier de chaque année. Sa durée totale ne pourra 

excéder 4 ans. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation 

Imputation budgétaire  



Exercices 2022 et suivants - Budget Principal 
6156 : maintenance 

615221 : entretien et réparation bâtiments publics 
Toutes fonctions suivant les bâtiments 

 

 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

    
    



 

République Française     

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2202I_4M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations 

de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

- Le procès-verbal de la commission marché du 28 mai 2021 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de restaurer trois tableaux de l’église abbatiale de 
Montivilliers ;  

- La consultation publique organisée le 02 avril 2021 ; 

DECIDE :  

 De signer les marchés de restauration avec les sociétés suivantes : 
 

- Lot n°1 : Restauration des toiles : Atelier CALANDRI Siuan – 1 rue Louis 
Delamarre – 95230 Soisy Sous Montmorency pour un montant total de 
16.088 euros (TVA non applicable – article 293B du CGI). 

 

- Lot n°2 : Restauration des tableaux :  : Atelier de Dorure DAVID 
Sébastien – 12 rue Aimé Bardou – 37210 Vernou sur Brenne, pour un 

montant total de 11.900 euros HT, soit 14.280 euros TTC 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation 

Imputation budgétaire  
Exercices 2022 - Budget Principal 

2316 : Restauration des collections et œuvres d’art 

Sous fonction et rubrique : 324 
 

  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 

    



 



 

 



 

République Française 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2112I_5SCP 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
-la demande de partenariat de l’office de tourisme Le Havre Etretat Normandie Tourisme 
pour l’année 2022 reçue le 15 décembre 2021 
 

CONSIDÉRANT :  

-qu’il s’agit de renouveler un partenariat ; 
-que l’engagement auprès de l’office de tourisme Le Havre Etretat Normandie Tourisme 

assure une promotion et une communication du patrimoine de la ville de Montivilliers 
auprès du grand public 

DÉCIDE : 

-De signer le formulaire de partenariat 2022 à titre gratuit 
 
 

 Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

 

 

 



 

République Française 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2201I_1SCP 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
-l’offre de partenariat de l’office de tourisme de Fécamp pour l’année 2022 reçue le 25 
novembre 2021 
 

CONSIDÉRANT :  

-qu’il s’agit de renouveler un partenariat ; 
-que l’engagement auprès de l’office de tourisme de Fécamp assure une promotion et une 

communication du patrimoine de la ville de Montivilliers auprès du grand public 

DÉCIDE : 

-De signer l’offre de partenariat 2022 pour un montant de 117,00€ TTC. 
 

 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2201I_2SCP 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
-La délibération du Conseil municipal du 26 février 2018 relative à l’adhésion à 
l’association Abbayes Normandes 
-L’appel à cotisations reçu à la fin de l’année 2021 

CONSIDÉRANT :  

-Qu’il s’agit d’un renouvellement d’adhésion à l’association Abbayes de Normandie ; 
-Que l’adhésion à l’association Abbayes de Normandie assure une promotion et une 

communication des actions du service auprès du grand public ; 

DÉCIDE : 

-D’autoriser le paiement de l’adhésion annuelle à l’association Abbayes de Normandie pour 
un montant de 1575,00€ TTC. 

 

Imputation budgétaire  
Exercice 2022 - Budget Principal 

Sous-fonction et rubriques : 324.2 / 628.1 
Nature et intitulé : Patrimoine et Tourisme / Concours divers (cotisations) 

 

  Fait à Montivilliers, le …………… 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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